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A la Une 

Conseil européen 

Donnant-donnant sur le traité de 
Lisbonne 
 

Ambiance électrique à l’ouverture du dernier 
Conseil européen sous présidence française ce 11 
décembre à Bruxelles. Alors que les délicats sujets à 
l’agenda promettaient d’être résolus tard dans la nuit, 
un accord était en passe d’être trouvé sur la ratification 

du traité de Lisbonne. 
 

         A lire p. 12 
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Agriculture 
 
 
Porc  à la dioxine 

Aide au stockage pour faire face à la crise du porc irlandais 
 

Le régime UE d’aide au stockage 

privé de la viande de porc va être activé en 
Irlande pour venir en aide aux producteurs 
qui vont subir de lourdes pertes suite à la 
découverte de dioxine dans neuf élevages du 
pays. De son côté, le gouvernement irlandais 
va mettre en place un fonds de compensation 
en faveur de la filière porcine doté de 180 

millions d’euros.  
 

Interrompus le 7 décembre sitôt l’alerte à la 
dioxine donnée, les abattages ont à nouveau 
été autorisés le 11 décembre, après un avis 
plutôt rassurant rendu la veille par l’Autorité 
européenne de sécurité des aliments (EFSA) 

qui a minimisé les risques de cette 
contamination pour la santé humaine. 
 
Réuni le 11 décembre, le comité de gestion 
de l’UE a avalisé une proposition de la 
Commission européenne d’ouvrir 

prochainement le régime d’aide au stockage 
privé du porc dans la limite de 30.000 tonnes 
pour une période de six mois. Seules les 
viandes provenant d’élevages non 
contaminés par la dioxine pourront être 

stockées. « Il est nécessaire de prendre des 
mesure pour aider le secteur porcin en 

Irlande qui traverse une passe difficile », a 
indiqué Mariann Fischer Boel, la commissaire 
à l’Agriculture. 
 
La Commission européenne a invité le 8 
décembre tous les pays de l'UE à bloquer et à 
contrôler la viande de porc et les produits 

dérivés importés d'Irlande. Douze Etats de 
l'UE - Italie, France, Allemagne, Pays-Bas, 
Danemark, Pologne, Belgique, Estonie, 
Suède, Royaume-Uni, Portugal et Chypre - et 
neuf pays tiers - Suisse, Etats-Unis, Canada, 

Japon, Russie, Singapour, Chine, Hong Kong 

et Corée du sud - ont été informés qu'ils 
avaient importé des produits contaminés. 
 
La reprise de la commercialisation des 
produits de porc non contaminés à la dioxine 
qui restaient stockés depuis la suspension 
des ventes a été décrétée le 10 décembre par 

le ministère irlandais de l'agriculture, le jour 
où l'Autorité européenne de sécurité des 

aliments (EFSA) a rendu un avis rassurant, 
en faisant valoir que même une importante 
consommation quotidienne de viande 
hautement contaminée n’aurait pas « 
nécessairement d’effets nocifs » sur la santé. 

Répondant à la sollicitation "urgente" de la 
Commission européenne, l'EFSA a indiqué 
avoir élaboré plusieurs scénarios d'exposition 
du porc contaminé, faisant varier la quantité 
de viande ingérée ou le degré de 
contamination à la dioxine de cette viande. 

 
C’est le 9 décembre que l’Irlande avait 
annoncé la découverte, lors de contrôles de 
routines fin novembre de traces des de 
polychlorobiphényles (PCB) - un polluant 

assimilé à de la dioxine - supérieures aux 
maximum autorisé dans de la graisse de porc 

provenant de neuf élevages. La suspension 
des abattages ainsi que le rappel de 
l’ensemble des aliments à base de porc 
produits à partir du 1er septembre, 
commercialisés en Irlande et à l’étranger 
avaient été immédiatement ordonnés. 
 

La contamination à la dioxine aurait été 
provoquée par une huile non conforme, 
utilisée pour faire fonctionner des machines 
de séchage des produits de boulangerie 
recyclés et intégrés à la nourriture pour porc. 

 

 

Poulet chloré 

Dialogue sur fond d’opposition européenne au poulet chloré 
 

La troisième réunion du Conseil 
économique transatlantique devait se tenir, le 

12 décembre aux Etats-Unis, juste avant la 
confirmation, par les ministres européens de 
l’agriculture du refus de la Communauté de 
donner satisfaction à Washington sur l’une de 
ses principales revendications : la 
réouverture des frontières de l’Union au 
poulet chloré américain. 

 

Les très fortes pressions des Etats-Unis, qui 
avaient fait de la réouverture des frontières 

européennes au poulet trempé dans des 
substances antimicrobiennes leur priorité 
pour les négociations du Conseil économique 
transatlantique, n’ont pas abouti. Les 
ministres européens de l’agriculture devraient 
confirmer, le 18 décembre, le refus des 
Vingt-sept.  
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Seule surprise possible, le vote de Londres 

qui, pour ne pas froisser les Américains a, 
jusqu’à présent, préféré s’abstenir, lors des 
votes au niveau des experts. Les autres 
délégations ont toujours clairement affiché 

leur hostilité au projet d’autorisation qui leur 
a été présenté par la Commission 
européenne. 
 
Dans ce contexte, et malgré le scepticisme de 
la présidence française de l’UE sur l’intérêt 
d’organiser une réunion du Conseil 

économique transatlantique (TEC) avant 

l’arrivée de la nouvelle administration 
américaine, les deux parties devaient se 
retrouver, le 12 décembre, à Washington.  
 

Afin de contrebalancer les demandes 
américaines sur le poulet et le règlement sur 
les produits chimiques REACH, les Européens 
ont multiplié les discussions pour trouver des 
sujets « offensifs » communs. Ils devaient 
notamment mettre sur la table des 
négociations la question des brevets. 

 
 
Denrées alimentaires 

La Commission prône une libéralisation accrue de la distribution 
 

Hostile à toute référence à l’ouverture 
des grandes surfaces alimentaires le 
dimanche, le commissaire français, Jacques 
Barrot, s’est opposé le 3 décembre à la 
présentation par la Commission européenne 
de sa feuille de route sur le fonctionnement 
de la chaîne alimentaire qui a finalement été 

adoptée le 10 décembre, cette idée n’étant 
plus mise en avant . Ce texte d’une vingtaine 
de pages prône une libéralisation accrue de la 
distribution pour que la baisse des cours des 
produits agricoles soit répercutée « sans 
délais » aux consommateurs. 
 

De la suppression des restrictions sur 
l’implantation des supermarchés, à 
l’interdiction des pratiques commerciales 

permettant aux industriels et aux 
distributeurs de limiter la concurrence, en 
passant par la remise en cause de 

l’interdiction du seuil de revente à perte : 
c’est ainsi que la Commission compte s’y 
prendre pour lutter contre la « bulle 
spéculative » qui a affecté les matières 
premières agricoles, en même temps que le 
pétrole. 
 

« L’inflation qui touche les produits 
alimentaires a constitué environ un tiers de 
l’inflation totale entre août 2007 et juillet 
2008 et a particulièrement affecté les 
ménages à revenus modestes », évalue 
Joaquín Almunia, commissaire européen aux 

Affaires économiques et monétaires. « Dans 

le contexte actuel de ralentissement 
économique, il est primordial d’envoyer un 
message clair indiquant que nous comptons 
sérieusement nous attaquer aux rigidités et 
autres facteurs qui empêchent le 
fonctionnement optimal des marchés. Cela 

permettrait non seulement de proposer aux 
consommateurs des prix plus compétitifs et 
non biaisés, mais aussi de protéger le pouvoir 
d’achat des personnes les plus vulnérables et 
de soutenir la création d’emplois », estime-t-
il. 

Dans les prochaines années, les agriculteurs 
seront davantage en prise directe avec les 
marchés et devront faire preuve d’« une 
capacité accrue à ajuster leur production ». 
« Des filets de sécurité adéquats », seront 
maintenus, précise toutefois la Commission. 
Pour faire face à la mise sous pression de 

leurs marges, le secteur agricole a déjà 
commencé à s’organiser - coopératives, 
groupements de producteurs -, relève en 
substance la Commission. Celle-ci s’attend à 
une nouvelle « consolidation » de la chaîne 
alimentaire. 
 

C’est dans le secteur du commerce, que les 
propositions de l’exécutif européen sont les 
plus précises. Outre la libéralisation des 

implantations, il veut examiner de près les 
pratiques commerciales contractuelles entre 
la grande distribution et ses fournisseurs. 

Objectif : faire en sorte que les baisses des 
cours des matières premières se répercute 
« sans délais » aux consommateurs. 
 
Selon ses statistiques, l’impact de la hausse 
matières premières, observée en 2007 et 
jusqu’au début 2008, a été de 1% en moins, 

en moyenne, de pouvoir d’achat dans l’UE. Et 
le brutal revirement des marchés agricoles 
ces dernières mois n’a pas véritablement 
profité aux consommateurs, à l’exception de 
quelques pays européens (Royaume-Uni, 
France, Pologne). Ce qui fait dire aux experts 

européens que le marché communautaire est 

encore trop fragmenté. Et que, dans certains 
Etats membres, les industriels disposent 
d’une capacité de négociation plus importante 
que dans d’autres. 
 
Outre les pratiques anticoncurrentielles les 

plus courantes (cartels), la Commission veut 
examiner l’impact d’autres mécanismes tels 
que les marques distributeurs, les accords de 
gammes ou les systèmes de certification sur 
la concurrence. Elle propose de veiller, au 
respect de la concurrence aux niveaux 
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communautaire et national, grâce au réseau 

européen de la concurrence, et de « cibler les 
pratiques et les restrictions qui sont 
particulièrement nuisibles » ; de revoir les 

réglementations potentiellement restrictives 

aux niveaux national et/ou communautaire ; 
et d’instaurer une surveillance européenne 
permanente des prix. 

 

 
En bref 

Remboursement d'aides agricoles 
 

La Commission européenne a, le 11 
décembre, demandé à quinze Etats membres 

le remboursement d’un montant global de 
528,5 millions d’euros correspondant à des 
dépenses irrégulières effectuées dans le 
cadre de la politique agricole commune.  
 
Sur ce total, 105,5 millions d’euros sont 

réclamés à l'Italie en raison de faiblesses 
dans les contrôles dans le secteur de l'huile 
d'olive et 57 millions à cause du non-respect 
des délais de paiement ; 84,7 millions au 
Royaume-Uni en raison du non-respect des 
délais de paiement ; 83,6 millions à la Grèce 

en raison de faiblesses dans les contrôles 
dans le secteur de l'huile d'olive et 67,4 

millions pour contrôles insuffisants et 
dépassement des seuils de production de 
coton ; 42,6 millions à la France en raison de 
dépenses non admissibles, de la non-
application de sanctions et de certains 
critères de reconnaissance non remplis dans 

le secteur des fruits et légumes. Autres pays 
visés pour des montants moindres: Chypre, 
Danemark, Estonie, Espagne, Finlande; 
Irlande, Lettonie, Pays-Bas, Portugal, Suède, 
Slovénie.  

 

Dénominations agricoles 
 

La Commission européenne a ajouté 
le 10 décembre trois dénominations de 
produits agricoles et alimentaires à la liste 
des appellations d’origine protégées (AOP) et 
indications géographiques protégées (IGP).  

 

Il s’agit du fromage espagnol « San Simón da 
Costa » (AOP), de l’ail français « Ail blanc de  
Lomagne » (IGP) et du légume Autrichien 
« Steirischer Kren » (IGP). Les trois 
dénominations s’ajoutent à la liste d’environ 

820 produits déjà protégés. En savoir plus 
 

 

 

Budget 

 
 
Budget de l’UE 

Plan de relance : la Commission propose de rouvrir le cadre financier 
 

La Commission européenne a proposé 
le 10 décembre de rouvrir le cadre financier 
2007-2013 pour financer, à hauteur de 5 
milliards d’euros, des projets 
d’interconnexions énergétiques. Cette 
initiative avait été annoncée dans le plan de 
relance économique présenté le 26 

novembre. Elle intervient à la veille du 
Conseil européen au cours duquel les 

dirigeants de l’UE devront accorder leurs 
violons sur le sujet. 
 
Le plan de relance prévoit un paquet global 
de 200 milliards d’euros, dont 170 milliards 

relèveront des budgets des Etats membres et 
30 milliards des fonds communautaires et de 
la Banque européenne d’investissement. Sur 
ces 30 milliards, seuls 14,4 milliards seront 
véritablement issus du budget de l’UE. Parmi 
eux, 5 milliards viendront de l’argent non 

dépensé en 2008 et 2009 et serviront à 
financer les projets transeuropéens 

d’interconnexion énergétique et d’Internet à 
haut débit. Mais pour cela, il faut au préalable 
rouvrir l’accord interinstitutionnel de mai 
2006 sur les perspectives financières afin de 
permettre l’utilisation de cet argent restant. 
 
La proposition de la Commission suggère 

ainsi de puiser dans les marges financières 
disponibles en rubrique 2 (Agriculture) en 

2008 (3,5 milliards) et 2009 (1,5 milliard) et 
de les reverser dans la sous-rubrique 1a 
(Compétitivité) en 2009 (3 milliards) et 2010 
(2 milliards). Pour la Commission, cela 
permettra « d’utiliser les fonds qui de toute 

façon n’auraient pas été utilisés, tout en 
restant dans le plafond global prévu en 2007-
2013, et sans compromettre les dépenses 
pour l’agriculture ». Le total des marges 
restantes en agriculture en 2008 et 2009 
s’élève en effet à 7,5 milliards. La 

Commission espère un accord du Parlement 
et du Conseil d’ici fin 2008. 

http://ec.europa.eu/agriculture/quality/index_fr.htm
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Concurrence 
 
 
Aides d'Etat / Agriculture 

Feu vert sous condition au régime français de soutien aux interprofessions agricoles 
 

La Commission européenne a donné, 

le 10 décembre, son feu vert aux 
« cotisations volontaires rendues 
obligatoires » (CVO) qui permettent 
indirectement à la France de soutenir les 
interprofessions agricoles. Une décision à 
double tranchant pour ces organisations qui 
ne font pas l’unanimité. 

 
La Commission considère que les 
« cotisations volontaires rendues 

obligatoires » sont des « taxes parafiscales », 
qu’elles constituent donc une « ressource 
publique » évaluée à environ 250 millions 
d’euros. Les CVO, examinées à la demande 

du ministre de l’Agriculture, Michel Barnier, 
qui a souhaité clarifier la situation des 
interprofessions avant la fin de la présidence 
française de l’UE, sont donc « compatibles 
avec le marché commun », indique la 
Commission européenne. 

 
Toutefois, loin de donner un valider 
intégralement les pratiques de financement 
dans ces organisations, la Commission 
précise que sa décision ne concerne que les 
aides futures, mais en aucun cas les dossiers 

passés en cours d’examen au sein de ses 

services. De plus, les fonds ne devront être 
affectés qu’à certaines actions très 
ponctuelles. Ils pourront être attribués à des 
opérations de promotion et d’assistance 
technique (formation, études de marché par 
exemple), au développement de produits de 
qualité, à des actions de recherche et de 

développement ou encore au financement de 
campagnes de publicité (voyages de presse, 
campagne de lancement, etc.). 

Cette analyse est finalement un coup dur 

pour les interprofessions. D’une part, elles 
voient en quelque sorte « nationalisés » les 
versements de leurs adhérents. Le 
basculement des fonds privés vers le statut 
de « ressource publique » est une nuance qui 
ne manquera pas de poser de graves 
problèmes, par exemple lors du financement 

des programmes de promotion 
communautaires. Ces derniers doivent 
obligatoirement être payés pour moitié par 

des fonds privés… jusqu’à présent les CVO. 
 
D’autre part, l’utilisation de cette ressource 
sera désormais minutieusement encadrée. 

Les opposants à ce mode de financement, au 
premier rang desquels la coopérative 
bretonne Cooperl, hostile au « régime 
d’action des interprofessions » pourront 
scruter tout dérapage éventuel. D’ailleurs, 
Cooperl, en conflit ouvert avec 

l’interprofession porcine l’Inaporc, a insisté 
auprès de la Commission pour que les CVO 
qu’elle juge contraire au droit communautaire 
soient interdits. La coopérative considère qu’il 
s’agit d’aides publiques et que les 
interprofessions privilégient largement la 

promotion des produits français au détriment 

d’une promotion plus générique. 
 
Cette pratique sera, de fait, plus compliquer 
à l’avenir car les programmes de promotion 
communautaires doivent être financés pour 
moitié par des fonds privés, jusqu’à présent 
puisés dans les CVO. Une source plus difficile 

à utiliser dès lors que les CVO sont 
considérés comme de l’argent public.

 
 
Recapitalisation / Banques 

La Commission affine les critères de recapitalisation 
 

Les conditions de recapitalisation, par 
l’Etat, d’une banque dont le risque 
d’insolvabilité est élevé doivent être plus 
strictes que celles d’une banque 

fondamentalement saine. C’est un des 
principes à la base des orientations détaillées 
sur les modalités de recapitalisation des 
banques par les États membres dans le 
contexte de la crise financière actuelle, que la 
Commission européenne a adoptées le 8 
décembre. 

 
Tout comme la communication du 13 octobre 
qui précisait les critères généraux que 

doivent remplir les aides au sauvetage des 
banques, l’objectif reste ici de garantir des 
financements suffisants pour l’économie 
réelle tout en évitant des distorsions de 

concurrence excessives. Le texte a été 
préparé en coopération avec les Etats 
membres et Banque centrale européenne. 
D’une manière générale, la communication 
définit de manière précise les garde-fous 
appropriés pour faire en sorte que les 
capitaux publics soient utilisés en vue de 

soutenir les activités de prêt en faveur de 
l’économie réelle et non pour financer des 
pratiques commerciales agressives. Et ces 
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garde-fous sont différents selon qu’il s’agit de 

banques fondamentalement saines - qui 
bénéficient d’un soutien temporaire destiné à 
renforcer la stabilité des marchés financiers 
et à ne pas perturber l’accès au crédit pour 

les particuliers et les entreprises - ou de 
banques en difficulté dont le modèle 
d’entreprise a entraîné des risques 
d’insolvabilité. 
 
Pour les banques saines, la communication 
établit des principes pour la tarification des 

injections de capital public en se fondant sur 
les taux de base fixés par les banques 
centrales, auxquels une prime de risque est 
ajoutée de façon à prendre en compte le 
profil de risque de chaque banque 
bénéficiaire, le type de capitaux utilisés et le 

niveau des garde-fous accompagnant la 
recapitalisation pour éviter toute mauvaise 
utilisation des fonds publics. Les banques 
présentant un risque supérieur auront à 
payer un taux de rémunération plus élevé. Le 
mécanisme de tarification doit comporter une 
incitation suffisante à limiter la durée de 

l’engagement de l’État au minimum, par 
exemple au moyen d’un taux de 
rémunération augmentant au fil du temps. 
 
Les banques en difficulté qui connaissent un 
risque d’insolvabilité devraient, en principe, 

être tenues de rémunérer davantage le 

soutien public qui leur est accordé et se voir 
imposer des garde-fous plus stricts. 
L’utilisation des capitaux publics en faveur de 
telles banques ne peut être acceptée, dit la 

Commission, que moyennant des 
restructurations en profondeur restaurant 
leur viabilité à long terme et, si nécessaire, 
des changements dans leur direction et leur 
gouvernement d’entreprise. 
 
La communication prévoit aussi que les États 

membres ont la possibilité de mettre en place 
des dispositifs de recapitalisation ouverts à 
toutes les banques si le taux de rémunération 
est fixé à un niveau prédéterminé assurant 
un retour sur investissement global approprié 
au fil du temps. 

 
La Commission confirme enfin qu’elle va 
surveiller les mesures de recapitalisation 
prises par les États membres. Six mois après 
l’adoption d’une mesure individuelle ou 
l’introduction d’un dispositif de 
recapitalisation, l’État membre concerné 

devra lui faire rapport sur la manière dont les 
capitaux publics auront été utilisés ainsi que 
sur une stratégie de désengagement pour les 
banques fondamentalement saines et un plan 
de restructuration pour les banques en 
difficulté. 

 

 
France / Etablissements de crédit 

Feu vert au régime français de renforcement des fonds propres 
 

Le régime français de renforcement 

des fonds propres de certains établissements 
de crédit comporte, pour les apports en 
capitaux de l’Etat, un niveau adéquat de 
rémunération et prévoit que la présence de 
l’État dans le capital des banques est limitée 
dans le temps au strict minimum.  
 

Dans ces conditions, la Commission 
européenne a estimé, le 8 décembre, qu’il 
était compatible avec les critères prévus pour 
les aides d’Etat au secteur bancaire touché 
par la crise. Ce régime, notifié le 3 décembre 
après concertation avec les services de la 

Commission, complète le régime de 

refinancement français déjà approuvé le 30 
octobre. 
 
Le nouveau régime français est destiné aux 
établissements de crédit « fondamentalement 
sains » qui en raison de la crise financière 

sont soumis à de fortes pressions pour 
augmenter leurs fonds propres, ce qui 

pourrait les inciter à réduire leurs crédits au 

détriment de l’économie dans son ensemble. 
 
La Commission indique qu’elle a surtout 
examiné le niveau de la rémunération de 
l’État pour ses apports en capitaux et la mise 
en place de mécanismes permettant de 
s’assurer que la présence de l’État dans le 

capital des banques est limitée dans le temps 
au strict minimum. Dans ce contexte, les 
autorités françaises ont adapté le niveau de 
la rémunération et instauré un mécanisme de 
sur-remboursement du capital permettant 
d’atteindre cet objectif.  

 

Ces garde-fous inciteront les banques 
bénéficiaires à se retourner vers les 
opérateurs privés dès que les conditions le 
permettront et éviter ainsi tout effet 
d’éviction sur les marchés de capitaux. La 
Commission a conclu que le mécanisme 

« constitue un moyen adéquat, nécessaire et 
proportionné pour rétablir la confiance dans 
les marchés financiers ». 
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Culture 
 
 
Patrimoine culturel européen 

Bibliothèque numérique fermée jusqu’à janvier 
 

Ce ne sera finalement pas en 

décembre, comme précédemment annoncé, 
mais en janvier que la bibliothèque 
numérique européenne rouvrira ses portes. 
La page d’accueil du portail Europeana 
indique en effet que : « Nous faisons tout 
notre possible pour rouvrir au plus vite 
Europeana sur une base plus robuste (...) le 

service sera à nouveau disponible dans le 
courant du mois de janvier ».  
 

Europeana avait été rendu inaccessible au 

lendemain de son lancement, pour cause 
d’encombrements. Dès les premières heures, 
la bibliothèque avait été prise d’assaut par les 
internautes (10 millions de hits par heure), le 
système ne pouvant y faire face.  
 
Le jour où les curieux pourront s’y rendre, ils 

devraient accéder à quelque deux millions 
d’œuvres et plus à terme, la Commission 
s’étant fixé un objectif de 10 millions d’objets 

d’ici à 2010. 
 
 
Industrie cinématographique 

Aide allemande au cinéma 
 

La Commission européenne a autorisé 
le 11 décembre un régime national d’aides de 
212 millions d’euros en faveur de l’industrie 

cinématographique allemande.  
 
Ce régime, qui restera en place jusqu’au 31 
décembre 2013, vise à soutenir des mesures 
telles que l’écriture de scénarios et la 
production, la distribution et la projection de 

films. La Commission a estimé qu’il était 
compatible avec les dérogations culturelles et 
sectorielles du traité CE (article 87.3.d et c), 

conformément aux règles en matière d’aides 
à la production cinématographique établies 
en 2001. L’aide octroyée aux cinémas a été 
approuvée pour des motifs économiques et 
sociaux, en particulier pour les petites salles. 

 

 

Développement 

 
 
Zimbabwe 

Sanctions contre le Zimbabwe 
 

L’Union européenne a renforcé ses 
sanctions contre le Zimbabwe en vue 
d’accroître la pression sur le Président Robert 

Mugabe. Le 8 décembre à Bruxelles, le 
Conseil Relations extérieures a ajouté onze 
noms à la liste des 168 personnes qui sont 
interdites d’entrées dans l’UE.  
 
Les sanctions comprennent également le gel 

d’avoirs financiers. « Il y a un accord total au 

sein de l’UE sur le fait que le moment est 
venu pour Robert Mugabe de se retirer », a 
déclaré Javier Solana, le chef de la diplomatie 

de l’UE. Le ministre français des Affaires 
étrangères Bernard Kouchner, qui assure la 
présidence du Conseil, a précisé que de 
nouvelles sanctions pourraient être imposées 
si la situation continue de se détériorer. 

 
 
Zambie 

Prêt BEI en Zambie 
 

La Banque européenne 

d’investissement (BEI) prête 20 millions 
d’euros à un groupe de banques 
commerciales basées en Zambie pour le 
financement d’investissements réalisés par 
des petites et moyennes entreprises (PME).  

Les investissements de petite taille ainsi 

financés contribueront à diversifier l’économie 
zambienne qui est largement tributaire de 
l’exploitation minière du cuivre; ils offriront 
par ailleurs des possibilités d’emploi aux 
communautés locales sur tout le territoire 
national. 



8 

 

Emploi, Affaires sociales 
 
 

Minorités 

Les Vingt-sept s’engagent à tenir compte de la situation des Roms 
 

Face à l’exclusion des Roms en 
Europe, les Vingt-sept sont tombés d’accord 
pour travailler « en étroite collaboration » 

avec la Commission pour changer la donne. Il 
s’engagent à prendre en compte la situation 
défavorisée des Roms dans l’élaboration et 
l’application des politiques sociales et de 
défense des droits fondamentaux. Aussi des 
actions concrètes devront-elles être 
identifiées pour 2009-2010, selon leurs 

conclusions adoptées le 8 décembre au 

Conseil Affaires générales. 
 
« Les Roms au sein de l’Union européenne et 
des pays de son voisinage, tout en jouissant 
des mêmes droits et des mêmes devoirs que 

le reste de la population, constituent dans les 
faits un groupe défavorisé à plusieurs égards 
et qui est particulièrement vulnérable à 
l’exclusion sociale, à la pauvreté et à la 
discrimination », reconnaissent les Vingt-
sept. Désormais, il leur faudra en tenir 
compte dans leurs politiques contre la 

pauvreté et les discriminations, d’égalité 
hommes/femmes, d’accès à l’éducation, de 
logement de santé, d’emploi, de justice et de 
culture. 
 

Parmi les solutions concrètes : l’utilisation 
des Fonds structurels, de l’instrument de 

préadhésion et de l’instrument européen de 
voisinage et de partenariat. Et ce, en 
particulier en matière d’éducation, de 
logement, de santé, d’emploi et d’accès à la 
justice et à la culture, précisent les 
conclusions. 

 

Toutes ces initiatives se baseront sur le 
rapport de la Commission du 2 juillet dernier 
sur l’inclusion des Roms, qui recense les 

problèmes et les outils disponibles pour y 
pallier, dans le cadre du « paquet social ». 
 
 
Le Conseil demande d’ailleurs à la 
Commission d’évaluer les progrès avant la fin 
du 1er semestre 2010. Elle devra aussi 

poursuivre et approfondir les discussions et 

organiser un deuxième sommet sur les Roms 
en collaboration avec le trio de présidences 
de l’UE alors en place (Espagne, Belgique, 
Hongrie). Rappelons que le premier sommet 
consacré à cette communauté, le 16 

septembre à Bruxelles, avait tourné à la 
polémique avec les gens du voyage eux-
mêmes.  
 
Quelques jours plus tôt, la Commission avait 
en effet approuvé (sous conditions strictes) la 
nouvelle politique d’immigration controversée 

de l’Italie, qui prévoit notamment le recours 
aux tests ADN dans les procédures de 
regroupement familial, des prises 
d’empreintes et un recensement des 
habitants des camps de nomades, y compris 

des enfants. 
 

Dans un premier temps, l’exécutif européen 
est invité à organiser l’échange de « bonnes 
pratiques » et d’expériences nationales, à 
aider à l’analyse des problèmes et à susciter 
la coopération entre les acteurs concernés, y 
compris les organisations représentatives des 

Roms, au sein d’une « plateforme 
européenne intégrée ». 

 
Consultation des travailleurs 

Accord en vue sur les comités d’entreprise européens 
 

Un consensus s’est dégagé sur la 
révision de la directive concernant les 

comités d’entreprise européens, à l’issue 
d’une réunion tripartite entre Conseil, 
Parlement et Commission, le 4 décembre. Le 
groupe socialiste au Parlement européen (PE) 

a crié « victoire » suite au compromis atteint 
avec la Commission européenne et la 
Présidence française qui avait reçu mandat 
des Etats membres pour conclure un accord 
informel sur la directive révisée. 

 

La proposition de la Commission sur une 
refonte de la directive relative au comité 
d’entreprise (94/45/CE) n’allait pas assez loin 

pour les socialistes du PE. Le PSE avait donc 
présenté des amendements au rapport sur le 

sujet rédigé par Philip Bushill-Matthews (PPE-
DE, Royaume-Uni) qui suivait la ligne de la 
Commission.  
 

Par ailleurs, les recommandations communes 
des partenaires sociaux (d’août 2008) ont été 
incluses dans le rapport de la commission 
Emploi qui avait voté le rapport amendé le 17 
novembre. Toutes ces adaptations ont été 
acceptées par les représentants du Conseil, 

lors de la réunion tripartite. Il s’agit 
notamment de  modifier la définition des 
termes d’information et de consultation. 
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Le rapporteur, qui n’était pas d’accord avec 

les amendements, s'est abstenu lors du vote 
de son rapport amendé. M.Bushill-Matthews a 
continué à assurer la présidence technique 
pendant les négociations avec le Conseil mais 

c'est Jan Cremer (PSE, Pays-Bas), rapporteur 
fictif, qui a alors négocié, en représentant 
l'opinion majoritaire de la commission 
parlementaire. Les dernières négociations ont 
surtout porté sur trois points, a indiqué M. 
Cremer, et des solutions ont été trouvées. 
 

Tout d’abord, le PSE demandait une définition 
plus claire des sanctions en cas de non-
respect ou de violations des obligations 
relevant de la directive. Selon les 
propositions de refonte, les Etats membres 
devraient prendre des mesures 

« appropriées ». Désormais, le texte stipule 
que les sanctions doivent être « efficaces, 
appropriées et dissuasives ». 
 
Ensuite, un accord a été obtenu sur 
l’extension de la définition du caractère 
transnational. La commission parlementaire 

a ici présenté deux amendements, basés sur 
des arrêts rendus par la Cour de Justice 

européenne dans les affaires Vilvorde, British 

Airways et Marks and Spencers. Le consensus 
finalement dégagé stipule que toute décision 
de fermeture ou de restructuration prise dans 
un Etat membre mais qui affecte les 

travailleurs d’un autre Etat membre est 
considérée comme transnationale. 
 
Enfin, les trois parties se sont entendues sur 
la suppression du seuil de 50 travailleurs 
comme minimum requis pour la création 
d’une instance spéciale de négociation 

(comme première étape avant la constitution 
de comités d’entreprises européens), afin de 
ne pas défavoriser les Etats membres qui 
n’arrivent pas à atteindre ce seuil. 
 
La présidence française de l’UE espère 

conclure, lors du Conseil Emploi des 16-17 
décembre, un accord politique sur le texte, ce 
qui ne devrait guère poser de problème. Le 
débat et le vote sont prévus à la plénière du 
15-17 décembre à Strasbourg. M. Cremer y 
espère aussi un vote favorable au rapport. 
L’accord sera discuté à la réunion du Coreper 

du 10 décembre. 
 

 
 
 

Energie 

 
 

Efficacité énergétique 

Les entreprises TIC promettent des réductions d’émissions 
 

Un groupe de grandes entreprises 
européennes de technologies de l’information 
et de la communication (TIC) s’est entretenu 
le 11 décembre avec la commissaire Viviane 
Reding (Société de l’information) pour 

débattre de leur plan de réduction de la 
consommation énergétique. 
 
British Telecom, Cisco, Dell, Deutsche 
Telekom, Hewlett-Packard et Intel font partie 
de la « Global e-Sustainability Initiative » 

(GeSI). Le GeSI a publié en juin dernier un 
rapport « Smart 2020 » indiquant que le 
recours aux TIC permettrait de réduire les 

émissions anthropogéniques globales de 
15 % par an d’ici à 2020. Ce qui entraînerait 
des économies globales de plus de 500 
milliards d’euros en matière d’efficacité 

énergétique. 
 
Le rapport note aussi que l’empreinte 
énergétique du secteur TIC (actuellement 2% 
des émissions globales) sera presque 
multipliée par deux d’ici à 2020. Le GeSI fait 

valoir que les émissions du secteur 
permettent le contrôle et la maximisation de 
l’efficacité énergétique tant au sein qu’à 
l’extérieur du secteur, entraînant des 
réductions des émissions de CO2 de cinq fois 

autant. 
 
A l’issue de la réunion avec Mme Reding, Luis 
Neves, président du GeSI, a demandé plus de 
clarté politique : « Nous avons besoin d’un 
cadre politique clair, de lignes directrices et 

de politiques gouvernementales innovantes 
pour aider l’industrie de l’ICT à atteindre une 
réduction de 15% des émissions de CO2 d’ici 

à 2020 ». 
 
Les entreprises du GeSI ont pris des 
engagements. Ainsi, British Telecom va 

produire 5% de son électricité britannique au 
départ d’énergie éolienne sur site d’ici à 
2016. A partir de 2008, Deutsche Telekom 
veut produire 100% de sa consommation 
électrique en Allemagne grâce à des sources 
renouvelables (eau/vent/biomasse). 
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Efficacité énergétique 

Extinction des ampoules électriques ordinaires en 2012 
 

Les experts des Etats membres 

siégeant au comité de réglementation sur 
l’écoconception ont approuvé un règlement 
qui vise à abandonner progressivement, de 
2009 à 2012, les ampoules électriques 
ordinaires. Le règlement vise en particulier 
les lampes à incandescence, les lampes 
halogènes et les lampes fluorescentes 

compactes, en fixant des conditions 
minimales en matière d’efficacité énergétique 
et de fonctionnalité. 
 
Selon la Commission, les citoyens de l’UE 
économiseront ainsi près de 40 TWh 

(approximativement la consommation en 
électricité de la Roumanie ou celle de 11 
millions de ménages européens) et les 
émissions de CO2 seront réduites d’environ 
15 millions de tonnes par an. 
 
L’éclairage peut représenter jusqu’à un 

cinquième de la consommation d’électricité 
d’un ménage. La Commission note que la 
consommation des lampes les moins 
économiques est entre quatre et cinq fois 
supérieure aux lampes les plus performantes 
sur le marché. Au titre de la Directive sur 
l’écoconception (2005/32/CE), il appartient à 

la Commission de faire des propositions sur 
les produits qui fonctionnent à l’énergie, et à 
un comité d’experts des Etats membres, 

ayant un nombre identique de voix que le 
Conseil, de prendre des décisions. La 
Commission a tenu compte des critères 

d’esthétisme, de fonctionnalité et d’hygiène, 
et de la compétitivité de l’industrie. Elle 
prévoit des économies d’énergie de l’ordre de 
5 à 10 milliards d’euros à réinvestir dans 
d’autres secteurs, opération qui générera des 

emplois. Car la fin de l’ampoule à 

incandescence sonnera le glas de 2000 à 
3000 emplois. 
 
La société Osram salue la décision et note 
que la production et la vente d’ampoules à 
incandescence occupent une part en 
régression dans ses activités depuis quelques 

années. Dans ses sites européens, Osram 
poursuit une stratégie de diversification en 
attribuant les capacités de production à 
d’autres types de lampes. Greenpeace est 
moins enthousiaste : « l’UE a rabaissé ses 
ambitions et n’a pas introduit la norme la 

plus élevée. Alors que les ampoules à 
incandescence seront éliminées à partir de 
2012, les ampoules les plus performantes ne 
seront obligatoires que quelques années plus 
tard », dénonce Emilie Johann au nom de 
l’ONG. 

 

 
 

Efficacité énergétique 

Le Fonds mondial soutient des projets en Afrique 
 

Le Fonds mondial pour la promotion 
de l’efficacité énergétique et des énergies 
renouvelables (GEEREF) a accordé ses 

premières aides pour un total de 22 millions 
d’euros, le 11 décembre. Le GEEREF 
financera des projets de petite échelle dans le 
domaine des énergies renouvelables en 
Afrique subsaharienne et en Afrique du Sud, 
ainsi qu’en Asie. Le comité d’investissement 

du Fonds a donné un accord « préliminaire » 
à des investissements dans deux fonds 
d’investissement commerciaux dans les 
énergies renouvelables. Le premier se 
concentre sur l’Afrique subsaharienne et du 
Sud et l’autre sur l’Asie, surtout l’Inde. Les 
projets concernant la production d’énergie 

éolienne, la production hydro-électrique de 
petite envergure, la biomasse et le méthane. 
 

Le GEEREF investira surtout dans des fonds 
régionaux pour la région ACP (Afrique, 
Caraïbes, Pacifique), l’Afrique du Nord, les 
pays tiers d’Europe de l’Est, l’Amérique latine 
et l’Asie. Le GEEREF a été créé par la 
Commission le 28 mars dernier.  

 
Il vise à fournir environ 80 millions d’euros 
sur quatre ans pour soutenir des projets de 
faible envergure dans le domaine de 
l’efficacité énergétique ainsi que des projets 
en matière d’énergies renouvelables de moins 
de 10 millions d’euros, dans des régions qui 

REPERE 
Une majorité qualifiée d’Etats 

membres au comité d’experts s’étant 
prononcée pour le règlement, ce 
dernier va être transmis au Parlement 
et au Conseil pour une période 
d’examen de trois mois. Les deux 
institutions mettront cette période à 
profit pour vérifier si le texte est 

conforme aux dispositions de la 
Directive-cadre sur l’écoconception. Si 
aucune objection n’est soulevée 
durant ce trimestre, le règlement 
devrait être adopté formellement par 
la Commission en mars 2009. 
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ne sont pas prises en compte actuellement 

par les grands investisseurs. La Commission 
estime que le Fonds peut aussi mobiliser plus 
d’investissements privés et de la part des 
Etats membres pour des projets sur 

l’efficacité énergétique et les énergies 
renouvelables. 
 

Malgré les objectifs très nobles poursuivis par 

le Fonds, à ce jour, seules la Commission, 
l’Allemagne et la Norvège se sont engagées 
financièrement à hauteur d’environ 110 
millions d’euros pour la période 2007-2011. 

D’autres sources de financement publiques et 
privées doivent encore être finalisées. 

 

Environnement 

 
 
Climat/Conférence de Poznan 

La Conférence ministérielle a les yeux rivés sur L’UE 
 

La conférence des Nations unies sur 

le climat (Poznan, 1er au 12 décembre) est 

entrée dans sa dernière ligne droite avec 
l’ouverture, le 11 décembre de la session 
ministérielle. Une réunion qui devrait 
entériner les quelques avancées enregistrées 
au terme de dix jours de travail des experts 

et tenter de débloquer le Fonds d’Adaptation.  
 
Mais les partenaires de l’Union européenne 
ont aussi les yeux fixés sur Bruxelles où les 
chefs d’Etat et de gouvernement des Vingt-
sept devaient entamer en fin de journée une 
difficile négociation sur le plan 

« énergie/climat » de l’UE. Une négociation 
dont l’issue est perçue à Poznan, comme un 
test de crédibilité pour l’UE. 
 
« Nous avons besoin d’un New Deal 

écologique (...) qui s’applique à tous les 
pays, riches comme pauvres », a lancé Ban 

Ki-moon, Secrétaire général des Nations 
Unies à l’ouverture de la session ministérielle, 
appelant les Etats-Unis et l’Union européenne 
à montrer la voie. « L’Europe doit atteindre 
ses objectifs climatiques pour être crédible, 
vis-à-vis des pays émergents », a renchéri 

Yvo de Boer, directeur exécutif de la 
Convention climat. 
 
Les ministres devraient adopter le 
programme de travail et le calendrier pour 
2009. Le texte sur la « vision partagée pour 
une action coopérative à long terme » soumis 

à leur approbation donne un mandat très clair 

à la présidence, l’invite à préparer un 
document de travail proposant diverses 
options et précisant les points de 
convergence et de divergence d’ici mars 2009 
et un texte de négociation pour le mois de 

juin. Quatre réunions son prévues avant la 

session finale de Copenhague mais une 

cinquième session pourrait, si nécessaire être 
convoquée. 
 
En ce qui concerne la révision du protocole de 
Kyoto, les pays industrialisés seraient 

d’accord pour fixer des objectifs 
contraignants et quantifiés de réduction des 
émissions de gaz à effet de serre pour 2020, 
réductions qui devraient être en ligne avec 
les recommandations du GIEC, soit entre -25 
et -40 % par rapport aux émissions de 1990. 
Les pays concernés doivent annoncer leurs 

intentions d’ici avril 2009. 
 
Blocage en revanche sur le Fonds 
d’Adaptation. Deux problèmes : le premier 
concerne l’accès au Fonds. Les pays en 

développement (PVD) demandent un accès 
sans intermédiaire, ce qui pose un problème 

juridique dans la mesure où cela suppose que 
les demandeurs aient la personnalité 
juridique nécessaire. Certains pays 
industrialisés s’y opposent.  
 
Le second problème concerne l’alimentation 

du Fonds, prévu par la perception d’une 
« taxe » de 2% sur les projets menés dans le 
cadre du mécanisme de développement 
propre (MDP). La proposition de supprimer 
cette taxe lorsque les projets sont destinés 
notamment à l’Afrique, est toujours sans 
réponse. Ce qui suscite la colère et 

l’impatience des pays en développement 

(G77), dont le représentant a jugé 
« indispensable un changement radical des 
mentalités pour conserver l’espoir de parvenir 
à un accord à Copenhague ».  
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Institutions 
 
 
Tchéquie/Traité de Lisbonne 

L’ODS lie l’adoption du traité à celle du radar américain 
 

Nouveau report dans la ratification du 

traité de Lisbonne en République tchèque. Ce 
contretemps est lié à l’adoption de l’accord 
sur l’installation du radar antimissile 
américain en Tchéquie. 
 
Sur proposition de Petr Tluchor, chef du 
groupe de députés du Parti civique 

démocrate (ODS), le processus d’examen du 
texte européen a ainsi été suspendu et le 
débat repoussé au 3 février 2009, date de 

l’ouverture de la première séance régulière 
de la Chambre basse. Cette décision a été 
prise lors de la séance extraordinaire de 
l’Assemblée, le 9 décembre à Prague. La 

réunion avait été demandée par les sociaux-
démocrates de l’opposition désireux de faire 
adopter au plus vite le traité, soutenus par 
les verts et chrétiens-démocrates de la 
coalition gouvernementale. 
 

Mais l’ODS, principal parti de la coalition 
dirigé par le Premier ministre Mirek 
Topolánek, est plus réservé sur le sujet. 
Officiellement, il a justifié ce report par le fait 
que le récent verdict de la Cour 
constitutionnelle sur la conformité du traité 

de Lisbonne avec la Constitution tchèque 

n’avait pas encore été examiné dans toutes 

les commissions. Les députés ne seraient 

donc pas prêts à voter le document. 
 
D’après M. Zahradil, l’ODS est intéressé par 
ce bouclier anti-missile du point de vue de la 
relation de la Tchéquie avec la Russie mais 
aussi avec l’UE car il s’agit de « trouver notre 
équilibre entre ces deux grands complexes ». 

Le parlementaire estime d’ailleurs que le 
principal problème du traité de Lisbonne est 
le nouveau système vote à la majorité au 

Conseil qui donne plus de pouvoir aux grands 
pays notamment l’Allemagne et la France. La 
République tchèque ne veut donc pas se 
retrouver écrasée par cette hégémonie. 

 
Jirí Paroubek, chef du parti social-démocrate 
tchèque, avertit qu’il pourrait du coup refuser 
de collaborer avec la coalition durant la 
présidence tchèque de l’Union à partir du 1er 
janvier. Selon lui, le report à février ne 

signifie toutefois pas un blocus et le 
processus de ratification du traité de 
Lisbonne va continuer. 
 
L’ODS pourrait chercher également à reporter 
la ratification du document au Sénat mais le 

président de la Chambre haute, Premysl 

Sobotka, a déjà annoncé qu’il suivrait sa 
propre allure. 

 
 
Conseil européen  

Donnant-donnant sur le Traité de Lisbonne 

 
Ambiance électrique à l’ouverture du 

dernier Conseil européen sous présidence 
française ce 11 décembre à Bruxelles. Alors 
que les délicats sujets à l’agenda 
promettaient d’être résolus tard dans la nuit, 

un accord était en passe d’être trouvé sur la 
ratification du traité de Lisbonne. 
 

En fin de journée, le projet 
de conclusions du Sommet 
annonçait en effet que le 
gouvernement irlandais - 

dont le pays a dit « non » 
lors du référendum du 12 
juin - s’engagerait « à 
rechercher la ratification du 
traité d’ici la fin du mandat 
de l’actuelle Commission ».  
 

La date n’est pas précisée, même si la 
formulation implique fin octobre-début 
novembre, ni la référence à un second 

référendum. Le texte parle en outre d’une 
entrée en vigueur du traité avant la fin 2009. 
 
En échange de ce nouveau vote, l’Irlande 
devrait obtenir que le principe d’un 

commissaire par Etat membre soit maintenu. 
Le texte précise ainsi qu’« à condition que le 
traité de Lisbonne entre en vigueur, une 

décision sera prise, conformément 
aux procédures juridiques 
nécessaires, pour que la 
Commission puisse continuer de 

comprendre un représentant de 
chaque Etat membre ».  
 
Pour rappel, le traité de Nice actuel 
contraint dès l’automne 2009 le 

Conseil à trouver un accord pour une 
Commission comprenant un nombre de 

membres inférieur au nombre de pays 
membres.  
 

A la Une 
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Le traité de Lisbonne reporte quant à lui la 

question de la réduction de la taille de la 
Commission à 2014 et précise que le nombre 
de commissaires devra alors être égal au 2/3 
du nombre des pays membres, selon une 

rotation égalitaire. Il est en outre plus souple 
que le traité de Nice car il laisse la possibilité 
aux Etats de décider de ne pas réduire la 
taille de la Commission. C’est ce qui devrait 
arriver pour répondre à l’une des 
préoccupations du peuple irlandais. Ce sujet 
du maintien du commissaire irlandais a en 

effet été au cœur de la campagne 
référendaire de juin. Cette garantie 
juridiquement contraignante devrait donc lui 
être offerte. Le président de la Commission, 
José Manuel Barroso, a déclaré il y a 
quelques jours qu’il appuierait cette solution 

si cela devait pousser l’Irlande à dire «oui». 
 
Pour le reste, quatre déclarations ont été 
ajoutées au projet de conclusions du Conseil 
européen. La première rappelle les 
préoccupations du peuple irlandais telles que 
présentées par le Taoiseach Brian Cowen : 

sur la politique de neutralité de l’Irlande, les 
dispositions nationales sur le droit à la vie, 
l’éducation et la famille ainsi que la politique 
fiscale. Le document précise aussi que l’Union 
attache une grande importance à la 
protection des travailleurs, aux services 
publics, services de santé, services non 

économiques d’intérêt général.  
 

Le Conseil européen précise simplement que 
si l’Irlande s’engage bien à ratifier le traité, il 
fera en sorte que « ses préoccupations soient 
traitées de manière à satisfaire à la fois 

l’Irlande et les autres Etats membres, en 

apportant les garanties juridiques 
nécessaires ». Il n’est pas fait état à ce stade 
d’éventuel protocole, permettant par exemple 
un opt out de l’Irlande de la politique 

commune de défense. 
 
Une deuxième déclaration concerne le 
Parlement européen. Elle indique qu’au cas 
où le traité de Lisbonne entrerait en vigueur 
après les élections européennes de juin, des 
mesures transitoires seraient prises « dès 

que possible » pour que l’institution puisse 
tout de même bénéficier des dispositions de 
ce traité, c’est-à-dire en principe une 
assemblée de 751 membres au lieu de 736 
avec Nice. Mais un geste a été fait aux 
Allemands cette fois-ci car ils perdaient trois 

sièges avec Lisbonne (passant de 99 à 96). 
Du coup le Conseil européen parle d’une 
assemblée de 754 députés (avec le maintien 
des sièges allemands). Ces dispositions 
seront valables jusqu’au terme de la 
législature 2009-2014. 
 

Enfin, la troisième déclaration assure que le 
processus de nomination de la future 
Commission sera entamé après les élections 
du Parlement en juin et la quatrième prévoit 
que les présidences tournantes du Conseil 
s’engageront à respecter ces conclusions. Les 
deux autres questions délicates du Conseil 

européen concernaient le paquet 
énergie/climat et un accord sur un plan 

européen de relance économique. Les 
négociations sur ces deux sujets 
promettaient de se prolonger jusque tard 
dans la nuit. 

 
 

Politique de Cohésion 
 
 

Comité des Régions / Parlement européen 

Les deux institutions renforcent leurs relations 
 

Le président du Parlement européen, 
Hans-Gert Pöttering, et le président du 
Comité des Régions (CdR), Luc Van den 

Brande, ont convenu, le 8 décembre, de 

renforcer les relations entre leurs deux 
institutions.  
 

Des contacts plus serrés devraient avoir lieu 
dorénavant entre les commissions du CdR et 
du Parlement sur les questions qui 

intéressent directement les autorités locales 

et régionales. Notamment par la visite des 
rapporteurs du CdR devant les commissions 
parlementaires. 

 

Recherche 
 
 
Imagerie par résonance magnétique (IRM) 

Aide française au programme Iseult-Inumac 
 

La France a été autorisée le 11 
décembre par la Commission européenne à 
accorder un soutien financier (54,5 millions 

d'euros) au programme de recherche-
développement médical Iseult-Inumac.  
 



14 

 

Ce programme est mis en œuvre par un 

consortium de six partenaires piloté par 
Guerbet, un holding privé spécialisé dans 
l'imagerie médicale. Son objectif est 
d’améliorer l'imagerie par résonance 

magnétique (IRM) à haut champ afin de 
mieux diagnostiquer, suivre et traiter des 
maladies telles que l’Alzheimer, les attaques 
vasculaires cérébrales et les tumeurs 

cérébrales. La Commission a constaté que 

l’aide est compatible avec son encadrement 
des aides d'État à la R&D, car elle stimule la 
recherche dans le secteur de la santé 
publique, ce qui n’aurait pas été possible 

sans cette aide. Ces aspects positifs 
l’emportent clairement sur les distorsions 
éventuelles de la concurrence, dit-elle. 

 
 
Sécurité dans l’espace 

Code de Conduite pour les activités menées dans l’espace extra-atmosphérique 
 
Le Conseil de l’UE a adopté le 8 décembre 
des conclusions dans lesquelles il appuie le 
projet de Code de Conduite de l’UE pour les 

activités menées dans l’espace extra-
atmosphérique.  
 
Il considère que « le renforcement de la 
sécurité des activités dans l’espace extra-
atmosphérique est un enjeu important dans 
le contexte de l’expansion des activités 

spatiales au bénéfice du développement et de 

la sécurité des Etats ». Ce Code, auquel les 
Etats membres participeraient sur base 
volontaire, doit comporter des mesures de 

transparence et de confiance, comme base 
pour des consultations avec les pays tiers 
clés ayant des activités spatiales ou des 
intérêts dans l’espace, l’objectif étant, dit le 
Conseil, « de parvenir à un texte qui soit 
acceptable par le plus grand nombre d’Etats 
 

 
 

Relations extérieures 
 

 
Opération PESD Congo 

Ban Ki-moon demande aux Européens de lancer une opération 
Il sera délicat désormais aux 

Européens de répondre franchement « non » 
au secrétaire général de l’ONU, Ban Ki-moon. 

La lettre que celui-ci a adressée, 
formellement, à l’Union européenne, confirme 
les conversations précédentes avec les 
ministres français et belges des Affaires 
étrangères.  
 

Elle demande, très officiellement, « à l’UE ou 
aux Etats européens de l’UE » de mettre en 
place une « force multinationale MNF », 
temporaire (4 mois), pour « fournir le 
complément nécessaire aux efforts de la 
MONUC ». Cette force multinationale pourrait 
se concentrer sur deux objectifs : « la 

sécurisation de la fourniture des besoins 
humanitaires au Nord Kivu, et protéger les 

civils menacés dans la province ». 
 
Cette demande a suscité des réticences dans 
les rangs européens. Certes la Belgique – qui 
milite depuis le début pour une intervention 

militaire de l’UE – a pu compter sur certains 

soutiens, comme la Suède, la Finlande, 
l’Irlande, l’Espagne. Mais aucun grand Etat 

membre ne s’est montré disposé à assumer 
le rôle de « nation-cadre » nécessaire pour le 
lancement d’une opération. L’Allemagne et le 
Royaume-Uni ont opposé un veto plus ou 
moins formel au lancement d’une opération 
de la PESD. 

 
L’homme des mission impossibles, 

Javier Solana, a donc été chargé « de 
préparer rapidement les éléments de 
réponses techniques, humanitaires et 
politiques » à la demande de l’ONU. Réponse 
« d’ici la fin de semaine », a-t-il assuré. « Si 

l’Europe, cette aventure politique et morale 
née de la guerre, ne répond pas à cette 

interrogation, alors qu’est-ce que l’Europe? », 
s’est indigné le ministre français, Bernard 
Kouchner, qui présidait le 8 décembre le 
Conseil Relations extérieures. 
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Protection civile 

Le Conseil adopte une feuille de route pour 2009 
  

Le rapport sur la « prévention et 

gestion des catastrophes » adopté par le 
Conseil Relations extérieures le 8 
décembre dresse une véritable « feuille de 
route » en matière d’interventions de 
protection civile tant au sein de l’UE, qu’hors 
de son territoire. L’objectif sous-jacent de 
cette stratégie semble être de faire de la 

protection civile européenne, un des vecteurs 
de la politique extérieure de l’Union – au 
même titre que l’aide humanitaire, au 
développement ou les opérations civiles et 
militaires de sécurité et de défense. 

 

Le document est une réponse à la 
communication de la Commission de juillet 
dernier. Il préconise la mise en place d’une 
« approche intégrée » pour mettre au point 
une « réaction globale face aux situations 
d’urgence ».  
 

Cette politique étant souvent considérée 
comme « de souveraineté » par plusieurs 
Etats membres, il s’agit davantage, dans 
l’immédiat, de mutualiser les différents 
moyens disponibles, que d’aboutir à une 
gestion intégrée des moyens (comme avec 
l’Office d’aide humanitaire, ECHO). En 

quelque sorte, on anticipe le Traité de 
Lisbonne qui renforce la base juridique 
d’action pour la protection civile. 

 
On a déjà pu apercevoir une illustration de 
cette volonté, lors du conflit d’août en 

Géorgie, où une petite cellule « protection 
civile » de deux personnes, recrutée par le 
centre de suivi et d’information (MIC) de la 
Commission européenne, a été déployée, aux 
côtés des moyens habituels d’ECHO et de la 
PESD, pour recenser les besoins dans le pays 
encore en guerre et la coordination des 

moyens. 
 
On peut cerner cinq priorités principales dans 
cette feuille de route. Le prochain rendez-
vous est fixé en décembre 2009, sous 
présidence suédoise. 

 

1. La prévention. Cela « exige de regrouper 
les différentes politiques, différents 
instruments et services, dont la Communauté 
et les États membres disposent, tout en 
maintenant un équilibre entre les 
compétences nationales et la solidarité 

européenne », estime le Conseil. La 
Commission devrait donc présenter, « dès 
que possible, début 2009 », deux 
communications, l’une sur la « prévention 
des catastrophes dans l’UE » l’autre sur une 
stratégie de l’UE en faveur de la « réduction 

des risques de catastrophes dans les pays en 

développement ». 
 
2. L’assistance mutuelle de protection 
civile. Le principe, ici, est de développer des 
« modules » d’intervention, bien connus des 
gestionnaires de catastrophes. Plusieurs 
modules ont ainsi été créés, à l’exception de 

la lutte contre les incendies au moyen 
d’hélicoptères et de l’hébergement d’urgence. 
L’objectif est la pleine « disponibilité » des 
modules existants et d’améliorer leur 
« interopérabilité » (permettant le 
fonctionnement de systèmes nationaux côte à 

côte), de développer ces modules 
manquants, de recenser les experts 
susceptibles de venir renforcer la MIC, 
d’accélérer le déploiement d’équipes 
d’évaluation et de coordination de l’UE. 
 
3. La formation à la gestion des 

catastrophes. L’efficacité des interventions 
européennes tient à la formation et surtout à 
la capacité d’entraînement en commun. 
Comme il l’avait déjà exprimé à la réunion 
des ministres de l’Intérieur du 27 novembre, 
le Conseil préconise la « création d’un 
dispositif européen de formation à la gestion 

des catastrophes », avec deux volets, la 
compatibilité des programmes nationaux de 
formation, et des possibilités plus 

« diversifiées » de formations au niveau 
communautaire. Tâche dont devra s’occuper 
la Commission, en fournissant un « soutien 

administratif adéquat ». 
 
4. Les systèmes d’alerte précoce. Le 
Conseil estime nécessaire de poursuivre une 
meilleure collaboration entre « le monde de 
la prévision et celui de la protection civile » 
même s’il remarque des progrès 

« tangibles », depuis 2007, sur le système 
d’alerte précoce, notamment pour le modèle 
de calcul pour les tsunamis. 
 
5. La coordination en cas de crise (CCA). 
Il s’agit, d’une part, de faire en sorte que 

l’Union dans son ensemble soit mieux 

« préparée dans le domaine de la 
coordination politique ». Des scénarios 
« pertinents » doivent être préparés par le 
secrétariat du Conseil de l’UE. Un exercice de 
mise en situation (CCA EX09) est prévu sous 
la présidence suédoise. Il s’agit, d’autre part, 

de renforcer l’assistance consulaire. Le 
Conseil veut « promouvoir le concept d'État 
pilote en cas de crise et la formation 
consulaire. La présidence tchèque devrait 
accueillir une nouvelle réunion des directeurs 
des unités de crise des ministres des Affaires 
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étrangères et poursuivre l’expérimentation du 

concept d’Etat pilote sur le terrain ». Travail 
délicat !  
 
Lors des attentats de Bombay, la 

coordination était encore balbutiante entre 
les Etats membres, ainsi que l’ont constaté 
les membres du Parlement présents sur 
place. Et du côté de la PESD, les 27 ont eu du 
mal à s’accorder sur un concept commun 

« d’évacuation » des ressortissants 

européens. 
 
Enfin, le Conseil rappelle la nécessité de 
protection des infrastructures critiques d’aide 

humanitaire, et il encourage la poursuite de 
la coopération avec le Bureau de la 
coordination des affaires humanitaires 
(BCAH) de l’ONU, notamment en matière de 
formation. 

 
 

Société de l’information 
 
 
Internet  / Programme de financement 

Le Conseil adopte à son tour le programme « Internet plus sûr » 

 
Le Conseil a adopté, le 9 novembre, 

le nouveau programme européen contre la 
pornographie enfantine, la violence et le 
harcèlement sur Internet pour 2009-2013. Il 

est doté de 55 millions d’euros, soit dix 
millions de plus qu’en 2005-2008. Le 
Parlement européen s’est déjà prononcé en 
sa faveur le 23 octobre dernier. 
 
Objectifs : d’abord sensibiliser le public aux 
risques qu’encourent les enfants, de plus en 

plus connectés au Web (48% de l’enveloppe). 
Comme la technique répandue chez les 
pédophiles du « grooming » : un adulte 
établit une « relation amicale » avec un 
enfant à des fins sexuelles. 34% du budget 

serviront à contrer de telles pages Web et les 
comportements préjudiciables. 10% iront à la 

promotion d’un environnement plus sûr et 
8% à la création d’une base de données sur 
les tendances dans l’utilisation des nouvelles 
technologies et leurs conséquences sur les 
enfants. 

Selon un sondage Eurobaromètre, 75% des 
6-17 ans dans l’UE utilisent déjà l’Internet, et 
ce nombre ne cesse d’augmenter. La moitié 
des parents qui ne s’en servent pas ont 

déclaré que leurs enfants y avaient accès. La 
moitié a aussi indiqué qu’ils parlaient avec 
leurs enfants des activités en ligne de ces 
derniers et prennent des mesures de 
précaution telles qu’interdire à leurs enfants 
de divulguer des informations personnelles 
(92%) ou de parler à des inconnus (83%). 

59% des parents déclarent avoir recours à 
des logiciels de filtrage ou de contrôle. Ceux 
qui ne s’en servent pas disent qu’ils font 
confiance à leurs enfants (64%) ou qu’ils ne 
savent comment les utiliser (14%). 

 
Jusqu’ici la Commission a toujours préconisé 

l’autorégulation des acteurs du marché, la 
responsabilité des parents et l’implication des 
enfants. 

 

 
Audiovisuel 

Coup de pouce à la télévision mobile 
 

La Commission européenne surfe sur 
le succès récent de la télévision mobile en 

Autriche, en Italie, en Finlande et aux Pays-
Bas pour presser l’ensemble des Etats 

membres de l’UE de délivrer plus facilement 
et rapidement des autorisations en la 
matière. Elle a publié le 10 décembre des 
lignes directrices en vue d’accélérer la 
commercialisation de ce service en Europe en 

y développant la concurrence. Il s’agit, dit-
elle, de privilégier une procédure d’octroi de 
licences simple, transparente et non 
discriminatoire pour garantir un succès 
rapide. 
 

La télévision mobile est accessible via un 
téléphone portable ou un récepteur de poche, 

les États membres devant donner leur feu 
vert pour que les opérateurs puissent lancer 

leurs offres commerciales. 
 

Les lignes directrices privilégient une 
procédure d’octroi de licences simple, 
transparente et non discriminatoire. La 
qualité de la réception devrait être une 
condition d’autorisation. Les lignes directrices 

recommandent en outre le retrait des 
fréquences réservées à la télévision mobile si 
le service n’est pas fourni dans un délai 
raisonnable. Elles conseillent également aux 
régulateurs de laisser le processus 
d’autorisation ouvert à tous les acteurs du 

secteur et de créer les conditions propices à 
la coopération entre les opérateurs de 
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télécommunications (qui fournissent le 

service) et les radiodiffuseurs (qui fournissent 
le contenu). Enfin, elles invitent les 
entreprises du secteur à s’assurer que les 
services DVB-H de télévision mobile proposés 

dans chaque pays de l’UE soient compatibles 
entre eux. 

Une réglementation « légère » et des régimes 

d’autorisation clairs donneront aux 
entreprises du secteur la sécurité juridique 
nécessaire pour lancer rapidement des offres 
de télévision mobile, conclut la Commission. 

 
 

Transports  
 
 
Transport intermodal 

Les projets « Marco Polo » seront mieux financés 
 

Cela fait quelques mois que la 

Commission européenne pensait adapter le 

programme Marco Polo - qui vise à 
encourager le transfert du transport de 
marchandises de la route vers le rail - pour 
notamment le rendre plus accessible aux 
projets fluviaux et aux petites et moyennes 

entreprises.  
 
C’est chose faite : elle a présenté une 
proposition de modification du règlement 
Marco Polo le 10 décembre (Règlement 
1692/2006). Pour rappel, le programme 
Marco Polo dispose d’une enveloppe 

budgétaire de 450 millions d’euros sur la 
période 2007-2013. 
 
De l’aveu même de la Commission, les 
résultats de l’appel à propositions pour 2008 

ont montré « une baisse d’intérêt du secteur 
concerné pour ce sujet ». Pour remotiver ledit 

secteur, elle propose notamment de doubler 
l’intensité du financement des projets. Pour 
500 tonnes/kilomètre de fret transféré de la 

route vers un mode de transport moins 

polluant, l’on passerait ainsi de 1 à 2 euros 

de cofinancement communautaire.  
 
Les seuils d’éligibilité des projets - c’est-à-
dire le coût qu’un projet doit atteindre pour 
bénéficier d’un financement communautaire - 

seront aussi diminués, ce qui devrait faciliter 
directement la participation des PME. Enfin, la 
Commission veut simplifier la gestion des 
projets afin d’attirer des candidats potentiels 
qui, au vu du règlement actuel, risqueraient 
d’être découragés par la longueur et la 
lourdeur des procédures administratives. 

 
La Commission compte sur une entrée en 
vigueur du règlement modifié en 2010. 
A noter qu’une journée d’information sur 
Marco Polo est prévue à Bruxelles le 4 février 

2009.  
 

Les inscriptions sont ouvertes depuis le 9 
décembre ici. 

 
 
Transport ferroviaire 

Priorité aux trains de marchandises 
 

Un des problèmes du transport 
ferroviaire de marchandises est la fiabilité du 
service. Faire transporter ses marchandises 
par le train, c’est s’assurer à (presque) coup 

sûr un retard, tout le monde en est conscient, 
et la Commission européenne en premier. 

Elle a présenté, le 11 décembre, une 
proposition de règlement qui pourrait 
améliorer les choses, en prévoyant 
notamment que des trains de fret sur 
certains corridors ferroviaires se verraient 

systématiquement accorder la priorité par 
rapport aux trains de passagers. 
 
L’idée du règlement est de définir des 
« corridors ferroviaires internationaux à 
priorité fret », qui s’étendent sur le territoire 

d’au moins deux Etats membres. L’on notera, 
au passage, que la Commission envoie à la 

poubelle l’ancienne idée de créer des 
corridors spécialement dédiés au fret, sur 
lesquels ne circuleraient pas les trains de 
passagers. Une option « surdimensionnée, 

trop coûteuse et longue à mettre en œuvre », 
ont jugé les experts. Ces corridors doivent 

faire partie du réseau transeuropéen de 
transport, relier entre eux des terminaux 
stratégiques et doivent permettre un 
développement significatif du fret ferroviaire. 
 

Le territoire de chaque Etat membre devra 
accueillir de un à trois corridors fret, selon la 
densité du trafic. Les Etats soumettront leurs 
propositions à la Commission, qui évaluera 
notamment la cohérence de l’ensemble, 
histoire de parvenir à un véritable « réseau 

ferroviaire européen à dominante fret ». Les 
Etats concernés par un même corridor 

http://ec.europa.eu/transport/marcopolo/events/infod_en.htm
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coopéreront alors pour s’assurer du 

développement du corridor. 
 
Un plan de mise en œuvre pour chaque 
corridor devra être approuvé, qui contiendra 

notamment des objectifs précis en termes de 
performance du corridor (qualité du service 
et capacité). Un plan commun 
d’investissement devra aussi être défini, sur 
le moyen terme (deux ans) et le long terme 
(dix ans). Seront ainsi listés les projets 
d’extension ou de réaménagement des 

infrastructures et des équipements existant le 
long de chacun des corridors. La 
programmation des travaux sera coordonnée. 
 
Les demandes de sillon pour un train de 
marchandises traversant au moins une 

frontière seront traitées par un guichet 

unique. Et certains types de trafic de 
marchandises seront considérés comme 
prioritaires. Les sillons qu’ils se sont vu 
allouer ne pourront être annulés moins de 

sept jours avant l’horaire convenu et ils 
bénéficieront de règles de priorité sur les 
autres types de trafic. 
 
Evidemment, les passagers risquent d’être 
lésés. Et alors que les pouvoirs publics 
tentent de promouvoir une mobilité plus 

verte. Le risque est qu’ils se rabattent pas sur 
la voiture. Sans compter la réaction des 
opérateurs ferroviaires tenus, par un 
règlement européen, à offrir des 
compensations financières aux passagers en 
cas de retard important. 

 
 
Conseil Transport  

Internaliser les coûts externes dans tous les modes de transport 
 

Les ministres des Transports de l’UE 

demandent à la Commission européenne de 
présenter rapidement de nouvelles 
propositions permettant l’internalisation des 
coûts externes dans tous les modes de 
transport.  
 
Dans des conclusions sur l’écologisation des 

transports, adoptées le 9 décembre à 
Bruxelles, ils réclament notamment des 
propositions relatives au bruit ferroviaire, à 

des solutions pour réduire les émissions 
d’oxyde d’azote dans le secteur de l’aviation, 
ainsi que pour internaliser, à l’horizon 2013, 

les coûts externes du transport par voies 
navigables. Pour le transport maritime, les 
conclusions renvoient aux travaux de 
l’Organisation Maritime Internationale (OMI) 
et demandent une solution contraignante, qui 
s’applique à tous les bateaux, quel que soit 
leur pavillon. 

 

Le Conseil invite aussi la Commission à 

poursuivre sa collaboration avec le monde de 
la recherche et les constructeurs pour établir, 
« s’il y a lieu », des exigences et des normes 
plus ambitieuses en matière d’émissions de 
CO2 et promouvoir l’innovation dans toutes 
les catégories de véhicules.  
 

Il indique clairement sa volonté de ne pas 
cibler uniquement un mode de transport ou 
l’autre, mais d’établir des solutions 

« équitables » - le mot revient à plusieurs 
reprises dans le texte - à l’égard de chaque 
mode (il parle aussi de « conditions de 

concurrence équitables » ou de mise en 
œuvre « équitable » entre les différents 
modes). C’est une « politique générale 
intégrée » que le Conseil appelle de ses 
vœux, se basant sur des instruments définis 
aux niveaux international, européen et 
national, mêlant réglementation, innovation, 

taxes, redevances et « autres mesures 
incitatives ». 
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 Votre avis sur la manière d’améliorer les 
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        Date de clôture : 31/12/2008  
 
 Vers une sécurité renforcée des réseaux et 
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        Date de clôture : 09/01/2009  
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 Livre vert sur la cohésion territoriale 

        Date de clôture : 8/02/2009 
 

 
En savoir plus sur les consultations 

 
 

 
 

Conférences Consultations 

Agenda des institutions 

 

 11 – 12 décembre 2008 : Conseil 
européen 

 
 15 – 18 décembre 2008 : Session plénière 

du Parlement européen 
 

 16 – 17 décembre 2008 : Conseil Emploi 
et Affaires sociales 

 

 18-19 décembre 2008 : Conseil 
Agriculture et Pêche  

 

 
 8-12 décembre 2008 : Semaine 

d’échanges pour la mobilité et le 
transport durable (Lyon) 

 
 12 décembre 2008 : Conférence sur le 

programme Culture – Culture en 
mouvement (Bruxelles) 

 
 
 
 

 

http://ec.europa.eu/yourvoice/consultations/index_fr.htm

